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CONSEIL COMMUNAL 

Motion pour l’aménagement au service de la population du site de l’Amphithéâtre. 
  

 
 
 Nyon, le 10 juin 2011 
 
 
 Au Conseil communal de Nyon 
 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 
 
Motion pour l’aménagement au service de la population du site de l’Amphithéâtre. 

  
Préambule 
 
Découvert en 1996 au hasard du creusement des fondations d’un nouvel immeuble sur le lieu de l’ancienne 
manufacture de porcelaine de Nyon, l’Amphithéâtre fut une surprise pour tout le monde. Passé les premiers 
instants de tractations de rachats promoteur - cantons – commune, les fouilles archéologiques et la réflexion 
sur le devenir du lieu, un concours d’architecte fut lancé et un prix attribué au projet « Jules ». 
Depuis cette découverte, 15 ans ont passés, le site est toujours sous bâches plastiques, l’aspect en est 
déplorable et nuit grandement à l’esthétique de notre ville. L’atout touristique qu’aurait pu être l’Amphithéâtre 
est resté une plaie au cœur du quartier de Rive.  
 
Nous allons aborder une nouvelle législature sans que ce projet inscrit au plan de celle de 2006-2011 ne soit 
réalisé ou même esquissé. 
 
Il semblerait que la complexité du plan de quartier et un projet ambitieux empiétant sur les parcelles privées 
annexes soient venus à bout du bel entousiasme engendré par la découverte. De plus, le prix de réalisation 
élevé ainsi que l’éventuel déroulement de manifestations sur le lieu contribueraient sûrement à rendre le 
projet difficile à concrétiser. 
 
Le PIN a soutenu ce plan de législature, par conséquent il ne peut pas être d’accord avec l’attentisme qui 
sévit en ce domaine et souhaite donner une nouvelle impulsion à ce dossier. 
 
Projet 
 
L’Amphithéâtre est une pièce majeure du patrimoine de notre ville. En cela il doit être mis en valeur, 
soigneusement entretenu, en préservant son intégrité et en ne nuisant pas à son environnement. Il sera placé 
sous la sauvegarde de la population et utilisé pour son bien. 
 
Vu ce qui précède, le PIN demande que soient pris en considération les points suivants : 
 
• La plus value touristique apportée par l’Amphithéâtre doit être impérativement mis en valeur. 

 
• L’aspect archéologique doit être pris en considération, le lieu devra être didactique, en lien direct avec le 

musée romain, pour nos écoles et la population. 
 
• Une courte portion du mur et des gradins sera reconstituée avec les pièces disponibles (orthostates et 

couvertines) à titre d’exemple ; les restes des fondations seront stabilisés.  
 



• L’Amphithéâtre doit être rendu à la population, sous forme d’un parc promenade aménagé avec des 
panneaux explicatifs renvoyant au musée. L’entée y sera libre. 

 
Conclusion 
 
Le PIN estime que la dépense pour mettre en valeur le site tel que présenté plus haut ne devrait pas 
dépasser 3 millions de francs. Nous demandons à la Municipalité de présenter au Conseil communal, un 
préavis pour une demande de crédit pour l’étude et la réalisation de l’aménagement du site de l’Amphithéâtre. 
 
Nous demandons que cette motion soit renvoyée directement à une commission. 
 
 
 
 
Jacky Colomb 
Pour le Parti Indépendant Nyonnais 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


